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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

Au printemps, le Conseil fédéral a adopté le message concernant le crédit-cadre de la
Confédération pour la réalisation de la première étape de la troisième correction du
Rhône. Cet important projet vise avant tout à combler les graves carences constatées
en matière de sécurité. En effet, les actuels ouvrages d’endiguement ne protègent pas
la plaine contre la crue centennale, en raison de la capacité insuffisante du lit du fleuve
et de l’instabilité des digues. Plus de 13 000 hectares de terre sont ainsi menacés
d’inondation et les dégâts que cette dernière occasionnerait sont estimés à plus de 10
milliards de francs. Le projet comporte en outre des améliorations en matières
écologiques et socioéconomiques. Le présent message concerne la première des trois
phases de la réalisation de cette troisième correction du Rhône et comporte les
mesures de protection contre les crues jugées prioritaires au regard des dégâts
potentiels. Conformément à la loi sur l’aménagement des cours d’eau, le financement
est assuré par les cantons de Vaud et du Valais qui bénéficient d’indemnités de la
Confédération. Concrètement, le Conseil fédéral demande au parlement un crédit de
169 millions de francs pour la période 2009-2014 couvrant 65% des coûts totaux des
travaux de cette première phase.
À la suite de sa CEATE, le Conseil national a accueilli très favorablement le projet
gouvernemental et a approuvé, sans discussion et par 155 voix contre 8, le projet
d’arrêté octroyant ce crédit-cadre. Lors de la session d’hiver, la chambre des cantons
l’a quant à elle adopté à l’unanimité. 1
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1) FF, 2009, p. 3855 ss.; BO CN, 2009, p. 1353 s.; BO CE, 2009, p. 1279 s.; FF, 2009, p. 8299 s.
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